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n° 191 313 du 1
er

 septembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VII
ème

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 mai 2017, par X, agissant en son nom personnel et, avec X, au nom de 

leurs enfants mineurs, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la suspension et l’annulation 

d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le 

territoire, pris le 30 mars 2017. 

  

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 juin 2017 convoquant les parties à l’audience du 26 juillet 2017. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. KPWAKPWO NDEZEKA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et A. COSTANTINI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Par un courrier du 30 mars 2016, la requérante, son époux et leurs enfants ont introduit une 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2 Le 30 mars 2017, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.1 irrecevable en ce 

qui concerne la requérante et ses enfants et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’égard 

de ces derniers. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 7 avril 2017, constituent les actes attaqués et 

sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : 

le premier acte attaqué) : 

 

« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  
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L’intéressée déclare être arrivée en Belgique le 31.08.2012, munie de son passeport, dans le cadre des 

personnes autorisées sur le territoire pendant trois mois. Or force est de constater que la requérante ne 

fourni[t] pas de cachet d’entrée et n’a pas introduit de déclaration d’arrivée. En outre, elle n’a à aucun 

moment, comme il est de règle, tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois 

depuis l’Albanie. Aussi est-elle à l’origine du préjudice qu’elle invoque.  

 

L’intéressée invoque la longueur de son séjour et son intégration (ses attaches sociales et personnelles 

durables, le fait qu’elle parle français,…) au titre de de circonstance exceptionnelle. Elle fournit plusieurs 

témoignages. « Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa 

bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces 

éléments sont autant des renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de 

séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans 

son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de 

séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique n'est pas en soi un empêchement 

à retourner dans le pays d'origine. Ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, 

le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » CCE, arrêt n° 74.314 du 31.01.2012. De 

même, « une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent 

pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9 bis précité car on ne voit pas 

en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à 

l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise ». CCE, arrêt 74.560 du 02.02.2012.  

 

La requérante invoque également l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en 

raison de sa vie privée et familiale sur le territoire. Cependant, cela ne peut constituer une circonstance 

exceptionnelle car : « Le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d'exposer en quoi 

l'obligation, pour la partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les 

autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du 

poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé 

mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il 

en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. » CCE arrêt 108 675 du 

29.08.2013  

 

La scolarité de ses enfants (inscrits au Collège Roi Baudouin et à l’Ecole G. Primo) ne saurait quant à 

elle constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au 

pays d’origine. En effet, aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne 

pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, l’intéressée 

n’exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement spécialisé ou des infrastructures 

spécifiques qui n’existeraient pas sur place.  

De plus, il importe de rappeler l’arrêt du Conseil d’Etat : « considérant que le droit à l’éducation et à 

l’instruction n’implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et ne 

dispense pas de se conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où l’on souhaite 

étudier (…) » (C.E. - Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007).  

 

Quant au fait d’avoir obtenu une promesse d’embauche, émanant de […], cela n’ouvre pas ipso facto un 

droit au séjour à l'intéressée. Rappelons que seule l’obtention d’un permis de travail B (permis qui peut 

être obtenu suite à une demande motivée de l’employeur potentiel, justifiant de la nécessité 

d’embaucher une personne non admise a priori au séjour plutôt qu’une personne déjà admise au séjour 

en Belgique) pourrait éventuellement ouvrir le cas échéant un droit au séjour.  

 

En ce qui concerne le fait de ne pas porter atteinte à l'ordre public, ceci ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle, à savoir une circonstance rendant impossible ou particulièrement difficile le 

retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour étant donné que ce genre de comportement est 

attendu de tout un chacun.  
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En conclusion, l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable.  

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu'étranger non soumis à 

l'obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention d'application de l'accord de Schengen : 

L'intéressée déclare être arrivée sur le territoire le 31.08.2012. Elle avait droit à une dispense de visa 

valable 90 jours et a dépassé ce délai ». 

 

1.3 Le 30 mars 2017, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.1 irrecevable en ce 

qui concerne l’époux de la requérante et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à son égard. 

Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours introduit à l’encontre 

de ces décisions dans son arrêt n° XXX du 1
er

 septembre 2017. (rôle 204095) 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du « principe général de bonne administration, de devoir de précaution, de minutie » et 

du « principe général de droit selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ». 

 

Elle soutient que « s'agissant de la scolarité incontestée de leurs enfants, les requérants ont 

expressément soulevé, dans leur demande et au titre de circonstance exceptionnelle, le risque encouru 

d'interruption et de perte de l'année scolaire de ces enfants en cas de retour au pays d'origine ; A 

relever à cet égard que la doctrine enseigne que […] "La poursuite d'études en Belgique doit être prise 

en compte au titre de circonstances exceptionnelles"; […]  » et cite deux arrêts du Conseil d’Etat. Elle en 

conclut que « la motivation critiquée de l'acte attaqué n'est pas correcte ni adéquate […] ». 

 

Après un rappel du libellé de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, elle fait également valoir, 

s’agissant du second acte attaqué, qu’ « il ressort de la motivation même du premier acte attaqué que 

les requérants ont fait valoir dans leur demande la scolarité en Belgique de leurs enfants encore 

mineurs ; Qu'ils ont expressément soulevé le risque encouru d'interruption et de perte de l'année 

scolaire de ces enfants en cas de retour au pays d'origine ; Cependant, il ne ressort pas des motifs des 

actes attaqués que l'Office des Etrangers a pris en considération la situation des enfants mineurs des 

requérants et de leur scolarité en cours en Belgique ; Que dès lors, les actes attaqués ne sont pas 

correctement motivés et violent les dispositions légales du moyen d'annulation […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 
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Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.1.2 En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la première décision attaquée révèle que la 

partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante, en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi 

des éléments relatifs à la longueur de son séjour et son intégration, à sa vie privée et familiale, à la 

scolarité de ses enfants, à sa promesse d’embauche et au fait qu’elle n’a jamais porté atteinte à l’ordre 

public. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard 

à prendre le contre-pied de cette décision et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière.  

 

S’agissant de la scolarité des enfants de la requérante, le Conseil rappelle en outre que la scolarité 

d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en 

Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance 

exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance 

empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays pour y faire une 

demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge. Dès lors, la partie 

défenderesse, dans l’exercice de son large pouvoir d’appréciation en la matière, a pu valablement 

estimer que les circonstances liées à la scolarité des enfants de la requérante ne pouvaient être 

qualifiées d’exceptionnelles d’autant plus qu’elles procédaient de la volonté même de la requérante et 

de son époux de maintenir ceux-ci sur le territoire belge en dépit de l’irrégularité de leur séjour. 

 

Partant, la première décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement 

motivée. 

 

3.2.1 S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, à savoir la seconde décision attaquée par le présent 

recours, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, tel 

qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le ministre ou son délégué « peut donner à 

l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 

11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé ; 

[…] ». 
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Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

3.2.2 En l’espèce, le Conseil observe que la seconde décision attaquée est fondée sur le constat selon 

lequel « L'intéressée déclare être arrivée sur le territoire le 31.08.2012. Elle avait droit à une dispense 

de visa valable 90 jours et a dépassé ce délai  », motif qui n’est nullement contesté par la partie 

requérante qui s’attache uniquement à critiquer cette décision en ce qu’elle n’aurait pas tenu compte de 

la situation des enfants mineurs de la requérante et de leur scolarité en cours en Belgique, en sorte que 

ce motif doit être considéré comme établi. 

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, l’examen du dossier 

administratif révèle qu’une note de synthèse datée du 30 mars 2017 fait mention de ce que « Lors du 

traitement de la demande, les éléments suivants doivent être recherchés (en application de l’article 

74/13) ». Ce document précise que « L’intérêt supérieur de l’enfant : trois enfants mineurs sont 

également concernés par la décision. La scolarité de ses enfants (inscrits au Collège Roi Baudouin et à 

l'Ecole G. Primo) ne saurait quant à elle constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour temporaire au pays d'origine. En effet, aucun élément n'est apporté au dossier 

qui démontrerait qu'une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les 

autorisations de séjour sont à lever, l'intéressée n'exposant pas que la scolarité nécessiterait un 

enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas sur place. De plus, il 

importe de rappeler l'arrêt du Conseil d'Etat : « considérant que le droit à l'éducation et à l'instruction 

n'implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et ne dispense pas 

de se conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où l'on souhaite étudier (...) » 

(C.E. - Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). ». Il en résulte qu’il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir respecté l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 lors de la prise de 

la seconde décision attaquée. 

 

3.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille dix-sept par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


